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Bonjour à toutes et à tous, 
 
C’est avec un grand plaisir que le conseil municipal vous annonce la mise en place de sa politique familiale et de la politique MADA, Municipalité 
Amis des Aînés.  Je dois vous avouer qu’une politique familiale dans notre municipalité est de nos jours, une nécessité.  
 
Le sentiment d’appartenance se développe beaucoup plus facilement lorsque l’on se sent supporté et encouragé dans nos défis de tous les jours.  
C’est dans cette logique que la municipalité met de l’avant quatorze (14) grands objectifs afin d’augmenter la qualité de vie de ses citoyens.  On 
ne croit pas pouvoir tout régler mais si l’on peut permettre par ces idées, une plus grande complicité avec vous, la population présente et celle à 
venir, on pourra dire que nous allons dans la bonne direction.  C’est une politique simple qui est mise en place, sans tambours ni trompettes, mais 
qui se veut être efficace pour notre communauté. 
 
J’aimerais, en terminant, remercier toutes les personnes qui ont donné de leur temps à l’élaboration de cette politique et qui ont réussi par le fait 
même, à bien orienter les axes à prioriser pour les prochaines années. 
 
Sur ce, je vous adresse un salut bien sincère et vous souhaite une bonne lecture. 
 
                                                                                     Alain Gagnon, maire 
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La municipalité d’Authier-Nord dévoile sa politique familiale et des aînés.  Depuis déjà plusieurs années, le conseil municipal songeait à mettre en 

place ce genre de politique.  C’est donc aujourd’hui que cette priorité du conseil se réalise. 

 

Notre milieu est beau et l’esprit de notre collectivité tout autant.  C’est donc dans ce même sens que nous avons travaillé à prioriser certains axes 

de développement pour nos familles et nos aînés car, même si la vie de ceux-ci est agréable, elle peut tout de même s’améliorer de bien des 

façons.  Pensons qu’en s’adaptant davantage à une population vieillissante ou en variant l’offre des activités. 

 

En se donnant une politique familiale, la municipalité d’Authier-Nord veut contribuer au mieux-être de la famille.  Aux personnes âgées, aux gens 

vivant seuls ou en couple, en bonne santé ou en perte d’autonomie, aux adolescents et aux jeunes adultes.  Ce plan d’action reflète qui nous 

sommes.  Il s’agit d’un outil qui permettra au conseil municipal d’orienter ses décisions en fonction des réalités que vivent nos familles et nos 

aînés. 

 

Nous espérons que toutes les familles et les aînés se retrouveront à travers la lecture de ce document qui foisonne d’idées et de projets inspirants 

pour notre municipalité. 

 

                                                                                             Lorrie Gagnon, responsable MADA et conseillère #2 
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Membres du comité de la Politique familiale et des ainés 

 

Le comité est composé de : 

 

Madame Lorrie Gagnon, RQAF et conseillère de la municipalité d’Authier-Nord  

Madame Noëlla Dubé, conseillère de la municipalité d’Authier-Nord 

Madame Diane Gagné, représentante des aînés 

Madame Marion Seguy, représentante des jeunes familles 

Madame Annie Bruneau, représentante des Loisirs et Sports 

 

 

 

 

 
Merci à Madame Élise Gagnon, directrice générale de la municipalité, pour l’aide apportée en soutien au comité. 

Merci à Eric Audet, coordonnateur PFM/MADA pour la MRC d’Abitibi-Ouest, pour son aide et son soutien. 
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Mise en contexte 

 

 

Fondée en 1922, la localité compte environ 305 Authiernordoises et Authiernordois (Recensement 2011). Situé à 40 kilomètres de La Sarre, 

Authier-Nord est un endroit paisible en milieu rural. C'est un milieu de vie par excellence pour tous les amants de la nature. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commenté [EA1]: Tiré du site internet de la municipalité 
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Nos définitions 

 

 

Famille : La famille est l’assise de notre communauté.  Elle constitue un milieu d’apprentissage qui nous amène à inculquer des valeurs telles que 

le respect mutuel, la confiance, le partage, l’entraide et l’amour.  La famille possède sa propre culture et permet le développement des liens entre 

les individus de toutes les générations.  Quelle que soit la diversité des modèles familiaux, ces derniers contribuent à l’épanouissement, au soutien 

et au développement des relations affectives.  La famille, c’est également reconnaître qu’elle vit différentes réalités selon sa composition, son 

cycle de vie et son statut économique. 

 

 

 

 

Ainés : Les aînés sont des membres à part entière de la société tout comme le sont les familles, les jeunes et les adolescents.  Ils forment un 

groupe hétérogène, avec des besoins et des intérêts très variés.  Les besoins des aînés ne sont pas exclusivement une question d’âge.  La 

communauté a donc avantage à promouvoir le vieillissement actif afin de bénéficier de l’apport de cette partie de la population.  La réflexion sur 

les besoins des aînés doit également considérer les personnes âgées les plus vulnérables dans l’identification des enjeux. Les aînés sont considérés 

comme des personnes possédant un bagage de vie et des expériences à transmettre aux autres générations.  Ils sont porteurs d’un héritage qu’ils 

sont souvent empressés de partager.   
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Portrait socio-démographique 
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Axes d’interventions 
 

Suite aux différentes réflexions, la politique familiale repose sur quatre (4) axes d’intervention, soit : 

1. Environnement - Infrastructures municipales et services publics ; 

2. Le transport, la sécurité publique et l’aménagement urbain ; 

3. Les Loisirs, les sports et les saines habitudes de vie ; 

4. Administration municipale - Communication.  

 

 

Légende  

A = Ainés 

F = Famille 

I = Intergénération 

SHV = Saines habitudes de vie 

 

 

Axe 1 : Environnement - Infrastructures municipales et services publics 
 

Objectif 1 
Développer une structure d’accueil pour les nouveaux arrivants 

 

Actions priorisées 

*Mise en place d’une pochette et/ou un guide à remettre aux nouveaux arrivants afin de les informer sur les services et les activités de la  

municipalité et de la MRC.  (F) 

*Impliquer davantage les jeunes lors d’activités nécessitant des bénévoles afin de les familiariser à la « satisfaction du devoir accompli ». (F) 

*Mettre en place des solutions novatrices pour favoriser une intégration harmonieuse des nouveaux arrivants. (F) 
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Objectif 2 
Faire connaître davantage les services offerts aux familles et aux aînés de la municipalité 

 

Actions priorisées 

*Voir à la mise en place et au maintien d’un système (chaîne téléphonique) pour demeurer en contact avec les aînés vivant seuls.  (A) 

*Mettre sur pied une liste de personnes disponibles pour aider les aînés avec les tâches liés à l’entretien de leur résidences (déneigement, tonte 

de gazon, ménage, peinture, etc), et la rendre facilement disponible pour les aînés.  (A) 
 

Objectif 3 
Soutenir les démarches afin d’obtenir les services de l’Internet haute vitesse en milieu rural et d’améliorer la couverture cellulaire pour 

permettre l’accès aux technologies aux familles et aux aînés 

 

Valider les interventions qui seront faites en ce sens avec la MRC d’Abitibi-Ouest. (F/A) 

 

Objectif 4 
Contribuer à l’amélioration du milieu de vie, à la fierté et au sentiment d’appartenance des citoyens 

 

Stimuler la fierté des citoyens envers leur milieu et les inciter à collaborer activement à sa valorisation. 

 

Axe 2 : Transport, sécurité publique et aménagement urbain 
 

Objectif 5 
Proposer des aménagements urbains assurant une plus grande sécurité aux familles et aux aînés 

 

*Assurer un environnement sécuritaire aux citoyens qui fréquentent les lieux publics par l’ajout de lampadaires. (F/A) 

*Accroître les mesures visant à assurer la sécurité des citoyens à l’intérieur des réseaux routiers de son territoire. (F/A) 

*Planifier l’aménagement des espaces verts et des espaces récréatifs en fonction des besoins des familles. (F/A) 

*Protéger la qualité de l’environnement autant pour les familles d’aujourd’hui que pour les familles de demain. (F/A) 

*Inciter les citoyens à contribuer à la revitalisation du milieu urbain (village) et la rénovation des bâtiments. (F/A) 

 

 



14 
 

 

Objectif 6 

Rendre la municipalité encore plus attrayante afin d’attirer de nouvelles familles et des aînés 

 

*Revoir le programme d’incitatifs pour les nouvelles constructions et la rénovation résidentielle incluant les multi-logements. (F) 

*Mettre sur pied un programme de promotion pour les incitatifs. (F) 

*Étudier les possibilités à l’égard de la construction de maisons intergénérationnelles. (F/A) 

*Publiciser les terrains disponibles qui sont desservis par l’aqueduc et les égouts du village. (F/A) 

 

Objectif 7 
Offrir un milieu de vie sécuritaire 

 

*Voir avec la Sûreté du Québec les possibilités d’accentuer la présence policière en soirée afin de diminuer les problèmes liés à la vitesse dans le 

cœur villageois. (F/A) 

*Faire connaître le policier parrain à la population lors des rencontres d’organismes afin d’augmenter le lien de confiance de la population et le 

sentiment de sécurité. (F/A) 

 

Objectif 8 
Poursuivre l’embellissement de la municipalité afin que les familles et les aînés y trouvent un milieu de vie de qualité 

 

Actions priorisées 

 

*Faire le tour des programmes d’aide. (F) 

*Planter des arbres sur certains terrains municipaux et sur le bord de la rivière. (F/A) 

*S’assurer du respect des différents règlements municipaux (pour donner l’exemple).  (F/A) 

*Faire connaître les règlements municipaux et leurs conséquences en cas de non-respect. (F/A) 
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Objectif 9 
Protéger les cours d’eau pour les générations futures 

 

Actions priorisées 

 

*Sensibiliser les citoyens sur l’importance de protéger les cours d’eau. (F/A) 

 

Objectif 10 
S’assurer que les infrastructures soient accessibles aux familles et aux aînés 

 

Actions priorisées 

 

En partenariat avec le Comité d’accessibilité, se doter d’un plan d’intervention pour rendre les services, activités et infrastructures accessibles 

aux personnes à mobilité réduite ou en perte d’autonomie, aux aînés et aux jeunes familles. (F/A) 

 

Objectif 11 
Supporter les initiatives favorisant les 3RV (réduction, réemploi et recyclage) auprès des familles et des aînés 

 

Actions priorisées 

 

*Sensibiliser la population sur l’importance du compostage domestique par la diffusion d’information dans le journal local et des formations. 

(F/A) 

*Sensibiliser les familles et les aînés sur les façons de réduire, réemployer et recycler. (F/A) 
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Axe 3 : Les loisirs, les sports et les saines habitudes de vie 
 

Objectif 12 
Maintenir et développer les évènements offrant un loisir aux familles et aux aînés 

 

Actions priorisées 

 

*Encourager et promouvoir l’intégration d’un mode de vie actif et sain dans le quotidien des familles et des aînés. (F/A) 

*Activités sportives organisée (hockey, patinage, vélo, soccer, volley-ball, etc). (F) 

*Horaire des activités adaptés au calendrier scolaire (semaine de relâche, journée pédagogique(. (F) 

*Tarification décroissante des activités sportives – location de la salle à moindre coût. (F) 

*Subvention aux organismes. (F/A) 

*Aide financière aux familles inscrivant leurs enfants à une activité sportive ou culturelle à l’extérieur de la municipalité. (F) 

*Mettre en place des aires de repos ombragés dans le parc afin de favoriser la présence de la clientèle aînée (F/A) 

 

Objectif 13 

Encourager l’implication de la population dans les organismes locaux 

 

Actions priorisées 

 

*Mettre en place une activité reconnaissance (genre 5 à 7 avec prix de présence) pour les différents bénévoles des organismes locaux. (F/A) 

*Faire connaître un des organismes existants (rôles, activités organisées, besoins et tâches pour lesquels des bénévoles sont recherchés) dans la 

municipalité par le biais d’un article dans le journal. 
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Axe 4 : Administration municipale - Communication 
 

Objectif 14 
Assurer un suivi de la Politique familiale et des ainés de la municipalité. 

 

Actions priorisées 

S'assurer de toujours avoir en place un conseiller responsable de la question de la famille et des ainés (RQAF). F/A 

Ajouter une section "Familles et aînés" sur le site internet de la municipalité et le maintenir à jour avec les infos pertinentes. 

*Assurer la circulation de l’information au sujet des différents services offerts. (F/A) 

 

Mise en œuvre et suivi 

 
Afin de s’assurer de la mise en œuvre et du suivi de la présente politique, la municipalité d’Authier-Nord s’engage à : 
 

1) Former un comité de suivi dont le mandat consistera à s’assurer de la réalisation des actions proposées à l’intérieur de la 
politique familiale et des ainés ; 
 

2) Revoir annuellement les actions afin de les adapter aux besoins réels des familles et des aînés et de les arrimer au plan de 
diversification de la municipalité ; 
 

3) S’assurer que le personnel en place soit partie prenante des actions priorisées ; 
 
4) Mobiliser les partenaires identifiés dans les différentes actions.  
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Nos acquis 

(Février 2016) 

 

Notre municipalité est bien choyée d’avoir encore à ce jour ces différents commerces et services.  Ceux-ci participent directement à la qualité de 

vie des citoyens et permettent ainsi la rétention de la population.  Différents types d’entreprises sont également présents dans notre municipalité. 
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Commerces et services 

École primaire (75 élèves environ) 

Commerce d’alimentation (dépanneur) 

Poste d’essence 

Bureau de poste 

Église 

Service de garde en milieu scolaire 

Et en milieu familial 

 

Sports, loisirs et vie culturelle 

• Patinoire 

• Quai public (dossier en préparation) 

• Parc pour enfants 

• Journal « Le Pont » 

*Mini forêt récréative et éducative 

*Vie Active 

*Cours de danse et Multi-Sports (via école) 

 

 

 

Organismes et comités 

Comité Sports et Loisirs 

Fabrique 

Comité cimetière 

Comité décès 

Club âge d’or (dossier en préparation) 

 

 

 

 

Organisation municipale 

Salle municipale 

Site internet 
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